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J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour information, une copie de la 
Déclaration commune nubliée à Singapour le 4 septembre 1981, concernant Line réunion 
tripartite entre S. tic. H. Ihieu Samphan, Président du Présidium de 1'Etat et 
Premier ministre du Kampuchea démocratique, Samdech Joro~lon Sihanouk, Président du 
FWICIHPEC, et S. Ext. :i. Son Sann, Président du FLJJPK. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
déciaration ccmmune comme docurient officiel de l'Assemblée générale, au titre du 
point 22 de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 
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DECLARATION COMMUNE 

S. A. R. Samdeoh Norodom Sihanouk, S, Em. M, Son Sann et S. Ext. M. Khieu 
Samphan se sont, réunis à Singapour du 2 au 4 septembre 1981, et ils ont décidé d'un 
commun accord : 

1. D'exprimer la volonté de former un gouvernement de coalition du Kampuchea 
démocratique afin de poursuivre la lutte menée sous toutes ses formes pour libérer 
le Cambodge des agresseurs vietnamiens: 

2. De constituer un comité sp&ial chargé d'étudier les principes et les moyens 
permettant de constituer le gouvernement de coalition et de rc'laliser l'objectif 
susmentionnés: 

3. D'exprimer leur plein appui à la Déclaration et à la résolution adoptées par 
la Conférence internationale sur le Kampuchea ainsi qu'aux autres résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies concernant le Cambodge* 

4. De lancer un appel aux nations éprises de paix du monde entier mur qu'elles 
appuient sans réserve la Déclaration et la résolution adoptées par la Conférence 
internationale sur le Kampuchea, ainsi que les autres résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale des Nations Unies concernant le Cambodge. 

Il est convenu que toutes les forces antivietnamiennes éviteront tout affron- 
tement entre elles. 

Les trois parties sont convenues de s'abstenir de rendre leurs divergences 
Eubliques durant toute la période sur laquelle gorte le présent accord. 

(sirtné) (Sifzné) 

Norcdcn SIHArnTEç Son SANN 
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